
Activité de la médecine générale 
face à la pandémie grippale A-H1N1



Jusqu’au 23 juillet : Organisation de la 
profession

-Organisation en région de réunions d’information
-Mise à disposition du matériel
- Communication à destination de la population

A partir du 23 juillet : 
les médecins généralistes sont officiellement 
missionnés par Mme la Ministre de la Santé



Suivi de l’activité pandémique
-Organisation d’un recueil

- Information aux professionnels - dossier grippe 
www.mg-france.org

- Initiative conjointe avec les médecins hospitaliers

L’actualité de la pandémie
- Frémissement dans les cabinets

-Surcroît d’activité lié à la grippe surtout pour trouver 
de l’information



Ce qui reste à mettre en œuvre

- Régulation
- Organisation de la trajectoire de soins du patient en 
particulier en coopération ville-hôpital 
- Suppléance des médecins généralistes en cas de 
maladie et prise en charge de leurs enfants en bas âge en 
cas de passage en phase 6
- Simplification des procédures (notamment Arrêts de 
travail)
- Clarification des informations à la population (degré de 
gravité, utilisation du Tamiflu, etc.)



Le point sur la vaccination

- Revendication initiale de l’organisation de la vaccination
- De l’importance du volontariat
- Le retour d’information aux médecins généralistes
- La vaccination pour les patients qui le souhaitent et ceux 
qui ne peuvent se déplacer
- La question de la rémunération 
- La primo-vaccination aux professionnels de santé –
questions éthiques soulevées



Merci de votre attention


